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La Déclaration 
La déclaration par laquelle le Japon 

[Vient d'annoncer l'envoi de troupes à 
[Vladivostok aura pour effet de ne lais-
ser planer aucune équivoque sur le ca-
.ractère de l'intervention du corps expé-
ditionnaire allié en Sibérie. Nous écri-
vions il y a quelques jours que cette 
intervention n'était pas hostile aux in-
térêts et à la dignité de la Russie, mais 
,que, tout au contraire, elle tendait à dé-
fendre les uns et à sauvegarder l'autre. 
Le texte très net de la déclaration de 
Tokio établit sans aucune sorte de con-
testation possible la parfaite loyauté du 
Japon et des autres nations de l'Entente 
'dans toute cette affaire. Q 

A rès avoir exposé les dangers de 
l'action que les Austro-Allemands exer-
cent là-bas aux dépens d'une Russie ré-
duite à l'impuissance, après avoir souli-
gné que « les empires centraux européens 
consolident les emprises sur ce pays et 
étendent sans cesse leur action vers les 

•possessions russes d'Extrême-Orient », 
après avoir marqué le plein accord en-
tre les propositions du gouvernement 
des Etats-Unis et le programme japo-
nais, la déclaration ajoute : « En adop-
tant cette ligne de conduite, le gouver-
nement japonais conserve le désir inal-
térable de développer des relations du-
rables avec la Russie. Il affirme de nou-
veau sa politique déclarée qui est de 
respeciter l'intégrité territoriale de la 

Russie et de s'abstenir de toute interven-
tion dans la politique intérieure russe. Il 
proclame en outre qu'aussitôt que les ob-
jets ci-dessus mentionnés auront été at-
teints, il retirera toutes les troupes ja-
ponaises des territoires russes et lais-
sera la souveraineté russe absolument 
intacte à tous les points de vue, soit 
politiques, soit militaires. » On voit 
qu'il serait difficile de pousser le scru-
pule plus loin. ■ 

Seuls les Boches et les complices des 
Boches pourraient avoir des raisons de 
s'insurger contre une intervention ainsi 
conçue et qui sera réalisée telle qu'elle 
a été conçue. Eux seuls, en effet, se 
trouvent visés. Grâce à' ses troupes de 
prisonniers libérés, l'Austro-Allemagne 
s'imaginait déjà être la maîtresse des 
vastes territoires de la Sibérie et de la 
grande voie ferrée du Transsibérien. 
Ces prisonniers aspirant à la conquête 
ont commencé par trouver en face d'eux 
d'autres prisonniers également libérés, 
mais qui professent des sentiments exac-
tement opposés aux leurs : les Tchéco-
slovaques. Et c'est précisément pour 
aller au secours de ces héroïques sol-
dats tchécoslovaques en lutte contre 
les Austro-Allemands que les hardis Ja-
ponais se mettent en route. L'expédition 
ne peut qu'être approuvée et encouragée 
par tous ceux qui entendent s'opposer 
bravement aux entreprises de l'hégémo-
nie germanique partout où elles se ma-
nifestent à main armée. 

CAMILLE FERDY. 

AU COBSEIL DES MIKISTRES 

Le général Focii 
maréchal de Franc 

Le généra! Pétain 
reçoit Sa Médaille militaire 

Paris, 6 Août. 
Les ministres, réunis cet après-midi, 

à 5 heures 30, en Conseil, à l'Elysée, 
sous la présidence de M. Poincaré, se 
sont entretenus de la situation militaire 
et diplomatique. 

Sur la proposition de M. Clemenceau, 
le Conseil a déidé d'élever le général 
Foch à, la dignité de maréchal de 

Le Maréchal Foch 
France, et de conférer la Médaille; mi-
litaire au général Pétain. 

LE DÉCRET 
Voici le texte du décret qui paraîtra ce 

matin à l'Officiel : 
ARTICLE PREMIER. — Le général de divi-

sion Foch (Ferdinand) est nommé maré-
chal de France. 

ART. 2. — Le ministre de la Guerre 
est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 6 août 1918. 

Le Rapport de H. Clemenceau 
Le décret est précédé du rapport suivant, 

adressé par M. Clemenceau à M. Poincaré : 
Paris, 6 Août. 

Monsieur le président, 
Le décret du 24 décembre 1946 fait revi-

vre une première fois la dignité de maré-
chal de France. J'ai l'honneur de soumet-
tre à votre signature, au nom du gouverne-
ment, et, je peux l'affirmer au .nom de la 
France entière, un décret conférant au gé-
néral Foch, cette haute récompense natio-
nale. 

A l'heure où l'ennemi, par une offensive 
formidable, sur un front de 100 kilomètres, 
comptait arracher la décision et nous impo-
ser celle paix allemande qui marquerait 
l'asservissement du monde, le général Foch 
et ses admirables troupes l'ont vaincu. 

Paris dégagé, Soissons et Château-Thier-
ry reconquis de haute lutte, plus de deux 
cents villages délivrés, 35.000 prisonniers, 
700 canons capturés, les espoirs hautement 
proclamés par l'ennemi avant son atta-
que écroulée, les glorieuses armées alliées 
fêlées d'un seul élan victorieux des bords 
de la Marne aux rives de l'Aisne, tels sont 
les résultats d'une manœuvre aussi admi-
rablement conçue par le haut commande-
ment, que superbement exécutée par des 
chefs incomparables. 

La confiance placée par la République et 
par tous ses alliés dans le vainqueur des 
marais de Saint-Gond, dans le chef illustre 
de l'Yser et de la Somme, a été pleinement 
justifiée. 

La dignité de maréchal de France confé-
rée au général Foch ne sera d'ailleurs pas 
seulement une récompense pour les servi-
ces passés : Elle consacrera mieux encore 
dans l'avenir l'autorité du gra/. I homme de 
guerre appelé- à conduire les armées de 
l'Entente à la victoire définitive. 

La médaille de Pétain 
Le Journal Officiel publiera également ce 

matin l'arrêté suivant : 
ARTICLE UNIQUE. — Est inscrit au tableau 

spécial de la Médaille militaire à comp-
ter du 6 août 1918 : Pétain (Henri-Philippe-
Benoni-Homère-Joseph), général de divi-
sion, commandant en chef des armées du 
Nord et du Nord-Ouest. 

Au cours de cette guerre dans les diffé-
rents commandements qu'il a exercés : 
brigade, division, corps d'armée, armée, 
groupe d'armées, armée française, a tou-
jours fait preuve des plus belles qualités 
morales et techniques. Soldat dans l'âme, 
n'a cessé de donner des preuves éclatantes 
du plus pur esprit du devoir et de la plus 
haute abnégation. A su toujours maintenir 
dans les armées placées sous ses ordres, 
une discipline ferme et bienveillante ; a sou-
tenu, au suprême degré, leur moral et exal-
té leur confiance. Vient de se créer des li-
tres impérissables à la reconnaissance na-
tionale en brisant la ruée allemande et en 
la refoulant victorieusement. (Croix de 
guerre). 

L'Attitude du Pape 
Amsterdam, 6 Août. 

Le bruit court, avec persistance, que le 
pape aurait l'intention d'offrir à nouveau sa 
médiation, en vue de la paix. Ce qui donne 
une consistance particulière à cette nouvelle, 
c'est qu'on assure que Benoît XV aurait, à 
l'occasion de sa fête onomastique, adressé un 
chaleureux télégramme à l'empereur Guillau-
me, dans lequel il irait jusqu'à dire qu'il ap-
pelle « sur l'œuvre de l'empereur d'Allemagne 
et sur son auguste • famille, les bénédictions 
du Tout Puissant ». 

Ce seraient les termes mêmes du message 
pontifical. 

T ■ AL G-TJER.E.S ! 

Paris, 6 Août. 
Les ministres pn'ont pas tenu, ce matin, 

leur réunion habituelle, qui a été reportée à 
ce soir 5 h. 30. 

— De notre correspondant particulier — 

Paris, 6 Août. 
Une fois de plus, la mentalité allemande 

se révèle dans toute sa hideur et dans sa 
lourde sottise. Dans le seul but de donner 
une compensation au peuple, péniblement 
déçu par l'échec du fameux plan Hinden-
burg, on bombarde Paris. 

Le commandement prussien cherche, par 
ce moyen stupide et criminel à donner le 
changé à l'opinion germanique qui com-
mence à s'affoler. Il est douteux que le 
moyen réussisse. 

Sur le champ de bataille, entre la Vesle 
et l'Aisne, on signale un ralentissement des 
opérations. L'ennemi s'arc-boule sur les 
hauteurs entre les deux rives faciles à dé-
fendre, non point sans doute pour 's'y éta-
blir, car on ne constitue pas un front avec 
une rivière à dos, mais probablement pour 
lui permettre d'enlever son matériel et de 
faire passer ses unités. 

Ce mouvement de repli s'est également 
dessiné sur le côté d'Albert et d'Amiens. 
Ici, il a visiblement pour but de raccour-
cir le front, de manière à laisser disponi-
bles un certain nombre de divisions, car les 
réserves générales de l'ennemi sont sur le 
point d'être épuisées. Il lui reste, il est vrai, 
la classe qui correspond à notre classe 20, 
et qui vient d'être incorporée, plus une tren-
taine de divisions, et celtes qu'il pourra 
économiser en réduisant la longueur de sa 
ligne. 

On peut être certain que Ludendorff tirera 
le meilleur parti de ces forces. Il va se dé-
fendre avec la dernière énergie, et peut-être 
même tenter de réagir jusqu'au jour où il 
verra la facilité d'une nouvelle offensive. 

En attendant ,il recule sous l'emvire des 
nécessités stratégiques, ou sous la pression 
de nos soldats, et c'est infiniment important 
pour l'avenir. 

MARIDS RICHARD. 

SUR NOTRE FRONT 

La seconde 

Un ordre du jour du général Mangro 
aux troupes britanniques 

' Paris, 6 Août. 
Le général Mangin a tenu à remercier par 

l'ordre du jour suivant les divisions britan-
niques, pour la large part qu'elles ont prise 
aux opérations victorieuses de son armée : 

Vous, êtes entrées dans la bataille à son mo-
ment le plus rude. L'ennemi, vaincu une pre-
mière fois, ramenait contre nous ses meilleures 
divisions en nombre plus considérable que le nô-
tre. Vous avez continué à avancer pied à pied, mal-
gré sa résistance acharnée et vous avez gardé le 
terrain conquis, malgré ses violentes contre-atta-
ques. Puis, dans la Journée du 1" août, vous avez 
enlevé côte à côte avec vos camarades français, la 
crête qui domime toute la contrée entre l'Aisne et 
l'Ourcq et que ses défenseurs avaient l'ordre de 
tenir coûte que coûte. Ayant échoué dans sa ten-
tative pour la reprendre avec ses dernières réser-
ves, l'ennemi dut battre en retraite, poursuivi, 
bousculé, pendant 12 kilomètres. Tous, Anglais, 
Ecossais, jeunes soldats et vétérans des Flandres 
ou de Palestine, vous avez montré les magnifiques 
qualités de votre race, le courage et l'impertur-
bable ténacité. Vous avez fait l'admiration de vos 
compagnons d'armes. Votre pays sera fier de vous, 
car vos chefs et vous avez une large part dams la 
victoire que nous venons de remporter contre les 
barbares ennemis des peuples libres. Je suis heu-
reux' d'avoir combattu à votre tête et je vous en 
remercie. 

C.-H. MANGIN. 

Le passage de l'Aisne 
Paris, 6 Août. 

Les passages de l'Aisne sont sous,le feu 
de notre artillerie et nos avions bombardent 
sans répit les passerelles mobiles jetées sur 
la rivière. Deux déjà ont été détruites et le 
matériel dont elle étaient chargées fut préci-
pité dans l'Aisne. 

L'ennemi réagit peu avec son artillerie, ce 
qui indique qu'il est en train de la mettre en 
sûreté au-dela de l'Aisne. 

Nous nous sommes heurtés jusqu'ici à des 
barrages de mitrailleuses et de mousquete-
ries, à travers lesquels nos détachements lé-
gers ne pouvaient passer avant d'avoir l'ap-
pui du canon. 

Les arrière-gardes qui nous sont opposées 
se composent de troupes d'élite prises dans 
les divisions d'assaut. Ces divisions sont dé-
sormais perdues pour de nouvelles offensives. 

Un seul obus tue 
tout un état-major allemand 

Paris, 6 Août. 
La Slrassburger Post annonce que, le 

15 juillet, au début de l'offensive de la Marne, 
un obus a tué tout l'état-major du 105e 

régiment cffinfanteTTe (Kœnlg Wilhelm de 

Wurtemberg). Le major du régiment, Kuc-
kens, les lieutenants Rudloff von Nostitz, 
Wallwitz von Linssingen, le capitaine Gring-
mutch et quelques soldats furent tués net par 
l'obus. 

Le communiqué allemand 
avoue la défaite 

Zurich, 6 Août. 
Le communiqué allemand de cet après-midi 

annonce en ces termes le repli des armées 
impériales sur les fronts français et britan-
nique : , 

GROUPE D'ARMEES DU KRONPRINZ 
ALLEMAND. — Sur la Vesle, la canonnade a 
augmenté. Nous avons livré avec succès des 
combats d'avant-postes au sud de Condé et 
à l'ouest de Reims ; après avoir repoussé des 
tentatives partielles ennemies, nos arrière-
gardes, devant la forte attaque de l'adversaire 
contre Fismes, se sont repliées, par ordre, 
sur la rive nord de la Vesle. 

GROUPES D'ARMEES DU KRONPRINZ 
RUPPRECHT. — Au nord de Montdidier, 
nous avons ramené de notre propre mouve-
ment, derrière l'Avre et le ruisseau de Dom, 
nos compagnies qui se trouvaient sûr la rive 
occidentale de ces deux cours d'eau. 

Communiqué officiel anglais 
6 Août (après-midi). 

Hier, une tentative ennemie pour s'em-
parer d'un de nos postes au nord-est de 
Merris a été repoussée par notre con-
tre-attaque. 

La nuit dernière, dans le secteur de la 
forêt de Nieppe, nous avons fait quel-
ques prisonniers et pris des mitrailleu-
ses. 

L'artillerie ennemie s'est montrée ac-
tive, se servant d'obus à gaz toxique au 
nord de Villers-Bretonneux, ainsi que 
dans les environs de Bucquoy et au nord 
de Béthune. 

alliés. Ce projet fut diversement commenté 
en ce qui touche le service en France de la 
Dette Russe. Le ministre, depuis, a eu 1 oc-
casion de déclarer qtfnne décision intéres-
sant les porteurs fronçais interviendrait 
avant trois mois. Certains ont déduit de 1 en-
semble des faits, que deux coupons vont être 
payés. 

Le Petit Parisien croit savoir qu'il serait 
prématuré de tirer cette déduction et de pré-
juger actuellement des décisions des pouvoirs 
publics. 

Le tir a continué hier 
Paris, 6 Août. 

Le tir contre la région pari-
sienne, par canon à longue por-
tée, a repris ce matin. 

Les victimes. 
Paris, 6 Août. 

Le Journal signale qu'un de ses plus an-
ciens employés a été tué par un coup de 
canon, au moment où il quittait son domicile 
pour reprendre son service. 

La résurrection de a Bertha » 
Paris, 6 Août. 

Tons les journaux consacrent une rubrique 
à la résurrection de « Bertha ». Ils constatent, 
unanimement, que ce nouvel attentat aux 
lois de l'humanité a laissé la population in-
différente. Ils pensent que le commandement 
ennemi a voulu donner un réconfort moral 
à la population allemande, très affectée par 
les replis stratégiques des troupes qui de-
vaient prendre Paris. 

Ces tirs de c BerTua » annonçaient autrefois 
le commencement ou le succès de l'offensive, 
cette fois elle annonce le prétendu succès de 
la retraite prétendument volontaire. 

Les Coupons russes seront-ils payés ? 
Paris, 6 Août. 

On se souvient que le ministre des Finances 
a déposé un projet de loi portant l'autorisa-
tion d'avances aux gouvernements amis ou. 
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1.466' JOUR DE GUERRE 

Communiqué officiel 
Paris, 6 Août. 

Le gouvernement fait, à 14 heures, le 
communiqué officiel suivant : 

Au nord de Montdidier, nos trou-
pes ont progressé jusqu'à l'Avre 
qu'elles bordent entre Braches et 
Morisel. , 

Un coup de main ennemi au sud-
est de Montdidier a complètement 
échoué. Des prisonniers sont restés 
entre nos mains. 

Sur le front de la Vesle, nous 
avons maintenu nos éléments sur 
plusieurs points de la rive Nord, en 
dépit des tentatives faites par l'en-
nemi pour les rejeter. 

Rien à signaler sur le reste du 
front. 
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L'Arrêt de la Hatite-Gour 
Paris, g Août. 

La 19e audience publique de la Cour de 
justice est ouverte à 9 h. 20. L'appel nomi-
nal fait par le greffier commence par la let-
tre D. M. Debierre est appelé le premier. 

M. Potié, sénateur du Nord, qui hier, n'a pas 
pris part à plusieurs scrutins, est considéré comme 
défaillant. Le greffier n'a pas appelé son nom. 11 
reste donc 181 juges. 

La question de forfaiture 
Aussitôt après l'appel nominal, le président dé-

clare que la Cour ©n Chambre de Conseil a décidé 
de tenir une nouvel*e audience publique pour en-
tendre poser la question subsidiaire de forfaiture. 

M. Mougeot se lève alors .et pose une question 
préalable. Il demande qu'on donne lecture de l'ar-
rêt renfermant les votes d'hier. Il dit que les chefs 
d'accusation ayant été portés publiquement, il faut 
qu'on sache publiquement qu'ils ont été écartés. 

Après un colloque assez vif entre M. Mougeot et 
le président, ce dernier dit qu'il n'a pu donner 
lecture d'un arrêt puisqu'il n'y en a__ pas eu d'ap-
prouvé en Chambre du Conseil. 

M. Dubost donne alors lecture des faits 
qui permettent de retenir la forfaiture. 

Voici la question subsidiaire soumise à la 
Cour : 

En facilitant par des faveurs et des complaisan-
ces abusives les agissements criminels d'Almereyda, 
de Duval et de Sébastien Paure en entravant la 
surveillance des tractations auxquelles se livrait 
par l'intermédiaire de la femme Duverger l'espion 
Lipscher; en se refusant à empêcher la propagande 
anti-patriotique de l'anarchiste Vandamme dit Mau-
riolus, en se refusant à autoriser dans les imprime-
ries clandestines où elle pouvait être utilement 
pratiquée, la saisie de tracts excitant les militaires 
à la désobéissance, à la révolte envers leurs chefs 
et à la trahison envers la Patrie; en mettant obsta-
cle à l'arrestation d'un Individu recherché et pour-
suivi pour désertion; en détruisant volontairement 
tout ou partie du dossier des charges relevées con-
tre Sébastien Faure, qui lui avait été communiqué 
à raison de ses fonctions, M. Malvy, agissant com-
me ministre de l'Intérieur, a-t-il, dans l'exercice 
de ses fonctions, depuis moins de dix ans, à Paris, 
méconnu, violé ou trahi les devoirs de sa charge 
dans les conditions le constituant en état de forfai-
ture et encouru les responsabilités criminelles pré-
vues par l'article 12 de la loi constitutionnelle du 
15 juillet 1875. 

Le Procureur général soutient que la ques-
tion subsidiaire de forfaiture est fortement 
recevante. 

Le bâtonnier Bourdillon soutient la thèse 
contraire, en disant que la forfaiture ne peut 
être retenue sur des faits qui ont été aban-
donnés par le procureur général et qu'en 
outre, en prenant le texte de la Chambre, 
renvoyant Malvy devant la Cour de justice, 
on ne pourrait sans entacher fortement la 
loi, retenir la forfaiture. Le défenseur de-
mande à la Cour de la repousser, mais dans 
le cas où elle serait admise, il dépose des 
conclusions tendant à ce que de nouveaux 
témoins soient entendus. 

Laquestion subsidiaire 
réunit 101 voix contre 81 

Après une longue discussio., la Cour, 
réunie en Chambre du Conseil, s'est pro-
noncée par 401 voix contre 81 pour l'a ques-
tion subsidiaire de la forfaiture. 

La Chambre du Conseil est levée à 4 heu-
res 35. 

L'audience publique sera reprise à 6 heu-
res. 

Après le vote 
Aussitôt après le vote, M. Dubost. président de 

la Cour de justice, s'est rendu dans son cabinet 
pour rédiger l'arrêt écartant les accusations de 
trahison et de complicité de trahison, et retenant 
l'accusation de forfaiture. 

Ayant décidé de sa souveraineté, la Cour est U-
bije de choisir dans l'échelle des peines. 

[La Cour s'est réunie à 6 heures en Cham-
bre du Conseil. Elle discute les termes de 
l'arrêt qui sera rendu en audience publique. 

• L'arrêt 
Paris, 6 Août 

A 7 heures 15, les tribunes sont rouver-
tes au public et aux journalistes. La Cour 
est installée. M. Malvy est à sa place habi-
tuelle à côte de ses défenseurs. 

Le président ouvre l'audience et lit far-
rét rendu par la Cour. Malvy et ses défen-
seurs écoutent debout cette lecture,' M. Mal-
vy les bras croisés, la téte haute. 

Le silence le plus complet est observé 
par tous les juges. 

M.Antonin Dubost donne lecture dé far-
rôt. 

La Cour, vu la résolution votée par la 
Chambre le 28 novembre .1917, ordonnant la 
mise en accusation de M. Malvy ; vu le rap-
port de la Commission d'instruction et le 
supplément d'information ordonné par l'ar-
rêt de la Cour du 26 février 1918 ; vu l'arti-
cle 12 de la loi constitutionnelle du 7 juillet 
1875. 

Arrête : 
Après avoir entendu le procureur général, 

les défenseurs, lu le mémoire produit par la 
défense ; après en avoir délibéré conformé-
ment à la loi ; 

Attendu que les faits visés par la question 
subsidiaire ont fait l'objet d'une information 
complète, ils ont été discutés au cours des 
débats, rejette comme mal fondées les con-

clusions de l'accusé tendant à l'audition de 
nouveaux témoins. 

Au fond : 
Attendu que les accusations de trahison 

qui ont leur origine dans la lettre de Léon 
Daudet au président dé la République, ont 
été entièrement controuvées ; qu'il est sura-
bondamment établi que Malvy'est resté étran-
ger à la divulgation des documents secrets 
de l'armée d'Orient ; qu'on ne saurait da-
vantage lui reprocher la connaissance, par 
l'ennemi, du plan d'attaque du chemin des 
Dames ; que les mutineries de Cœuvres, il 
ne les a provoquées ni directement ni indi-
rectement ; 

Attendu que Malvy ne saurait davantage 
être retenu comme complice des mêmes cri-
mes, mais attendu que ce ne sont pas les 
seuls faits visés dans la résolution de la 
Chambre ; que celle-ci visait^ également tous 
les faits tendant à favoriser lennemi en exci-
tant ou provoquant les mutineries militaires ; 

Attendu, qu'il est constant, qu'il y a eu 
propagande depuis la guerre, de nature à 
diminuer la force morale de la nation par la 
création de journaux, la diffusion de tracts, 
par discours et conférences ; 

Attendu que Malvy n'a pas empêché cette 
propagande, qui a été la cause principale 
des mutineries de mai et juin 1917. 

Attendu qu'au lieu d'opposer à cette propa-
gande la plus énergique répression, l'accusé 
a accordé dss subventions à un journal dont 
les rédacteurs ont été condamnés ; qu'il a 
empêché la surveillance des tractations de 
l'espion Lipscher ; qu'il s'est refusé à empê-
cher la propagande anarchiste de Mauricius ; 
qu'il a empêché la saisie de tracts excitant les 
militaires à l'indiscipline et à la révolte ; 
qu'en vertu d'instructions générales données, 
par lui, l'action pénale a été suspendue et 
empêchée en faveur d'anarchistes notoires,, 
jugés pour droit commun ; enfin que l'ac-
cusé a détruit tout ou partie des dossiers con-
tenant les charges contre Sébastien Faure ; 

Attendu que Malvy prétend vainement pour 
sa défense qu'il n'a fait qu'exécuter la po-
litique de ses gouvernements ; que cette po-
litique tendant à l'Union sacrée de tous les 
Français, ne saurait être mise en cause de-
vant la Cour de justice ; cme l'accusation re-
proche à Malvy sa politique de faiblesse, lais-
sant croître un danger qu'il ne pouvait igno-
rer, tandis que le gouvernement consiste à 
appliquer la loi pénale à tous les criminels ; 

Attendu que Malvy prétend en vain qu'il 
était obligé d'agir ainsi pour éviter des dé-
sordres ; attendu que cette défense ne sau-
rait justifier les actes reprochés à l'accusé : 
qu'il est montré par l'élan patriotique de la 
presque unanimité des ouvriers français, 
qu'au lieu de se solidariser avec les hommes 
coupables, ils les auraient rejeté de leurs or-
ganisations ; 

Attendu que la juridiction criminelle a 
le devoir de qualifier les faits de l'accusation ; 
que, d'ailleurs, la Chambre des Députés s'est 
volontairement abstenue d procéder à une 
instruction ; qu'il appartient à la Cour de 
justicet usant du pouvoir souverain qu'elle 

.tient de la loi de 1877, de qualifier les faits. 
Par ces motifs : 
Déclare Malvy non coupable comme au-

teur rrincipal, ni comme complice du crime 
d'intelligence avec l'ennemi. 

Déclare Malvy coupable d'avoir, dans 
l'exercice de ses fonctions de ministre de 
l'Intérieur, de 1914 à 1917^, méconn violé 
et trahi les devoirs de sa charge, dans les 
conditions constituant l'élat de forfaiture, 
en encourant les responsabilités criminel-
les prévues par l'article 12 de la loi du 
7 juillet 1875. 

M. Dubost in vile le procureur à présen-
ter ses observations sur l'application de 
la peine. 

M. Merillon déclare qu'il n'a riejn à ajou-
ter à ce'qu'il a dit ce matin. 

M0 Bourdillon comme nous n'avons été 
saisis que ce matin de la question subsi-
diaire, et que nos conclusions ont été re-
jetôes, nous constatons" que la défense s'est 
trouvée paralysée. 

Nous n'avons donc plus aucune observa-
tion à présenter (Quelques : Très bien ! se 
font entendre sur divers bancs). 

M. Dubost. — Accusé avez-vous quelque 
chose à ajouter à votre défense ? 

M. Malvy, d'une voix forte, tourné vers-
la Cour, s'écrie : Absolument rien ! 

L'audience est levée à 7 h. 45. 

REPRISE DE L'AUDIENCE 
La Cour se réunit en Chambre du Con-

seil pour statuer sur la peine. 
Quand, à 8 h. 30, les tribunes publiques 

sont rouvertes, an entend M. Bepmale de-
mander au président un vote à la tribune 
sur l'arrêt (Protestations sur de .nombreux 
bancs). 

M. Malvy n'est pas à son banc. Ses deux 
défenseurs écoutent debout l'arrêt lu par le 
président. 

Le jugement 
■ Cet arrêt débute comme le précédent : 

La Cour vu la résolution de la Chambre, 
après avoir entendu le procureur, le conseil 
de l'accusé, et l'accusé lui-même ; attendu 
que des considérants contenus au précédent 
arrêt en date d'aujourd'hui, il résulte que 
Malvy a méconnu, violé et trahi les devoirs 
de sa charge dans les conditions constituant 
l'état de forfaiture, et encouru les responsa-
bilités criminelles prévues par l'article 12 de 
la loi du 7 juillet 1875. 

Par ces motifs : 

Condamne Malvy à cinq années 
de bannissement. 

Le dispense d© la dégradation civi-
que ; le dispense de l'interdiction de 
séjour^;'le condamne aux frais envers 
l'Etat ; ordonne que l'arrêt sera publié 
et sera notifié à l'accusé. 

L'audience est levée aussitôt saao aucun 
incid'ent. 

Feuilleton du Petit Provençal du 7 Août. 
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LE COMTE 
DE 

Monfe-Crisfo 
QUATRIEME PARTIE 

c Je compris que je n'avais plus rien à 
craindre, que je ne pouvais être ni vu ni en-
tendu, et je me décidai à descendre. 

« Ecoutez, Hermine, je mé crois aussi brave 
qu'un autre homme, mais lorsque je retirai 
der ma poitrine cette petite clef de l'escalier, 
que nous chérissions tous deux, et que vous 
aviez voulu faire attacher à un anneau d'or, 
lorsque j'ouvris la porte, lorsque, à travers 
les fenêtres, je vis une lune pâle jeter, sur 
les degrés en spirale, une longue bande de 
lumière blanche pareille à un spectre, je me 
retins au mur et je fus près' de crier ; il me 
semblait que j'allais devenir fou. 

« Enfin, je parvins à. me rendre maître de 
moi-même. Je descendis l'escalier marche à 
marche ; la seule chose que je n'avais pu 
vaincre, c'était un étrange tremblement dans 
les genoux. Je me cramponnai à la rampe ; 
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si je l'eusse lâchée un instant, je me fusse 
précipité. 

« J'arrivai à la porte d'en bas ; en dehors 
de cette porte, une bêche était posée contre 
le mur. Je m'étais muni d'une lanterne sour-
de ; au milieu de la pelouse, je m'arrêtai 
pour l'allumer, puis je continuai mon che-
min. 

« Novembre1 finissait, toute la verdure du 
jardin avait disparu, les arbres n'étaient plus 
que des squelettes aux longs bras décharnés, 
et les feuilles mortes criaient avec le sable 
sous mes pas. 

c L'effroi m'étreignait si fortement le cœur, 
qu'en approchant du massif je tirai un pisto-
let de ma poche et l'armai. Je croyais tou-
jours voir apparaître à travers les branches 
la figure du Carse. 

< J'éclairai le massif avec ma lanterne 
sourde ; il était vide. Je jetai les yeux tout 
autour de mol, j'étais bien seul ; aucun bruit 
ne troublait le silence de la nuit, si ce n'est 
le chant d'une chouette qui jetait son cri aigu 
et lugubre comme un appel aux fantômes de 
la nuit. 

« J'attachai ma lanterne à une branche 
fourchue que j'avais déjà remarquée un an 
auparavant, à l'endroit même où je m'arrêtai 
pour creuser la fosse. 

« L'b.erbe avait, pendant l'été, poussé bien 
épaisse à cet endroit, et, l'automne venu, per-
sonne ne s'était trouvé là pour la faucher. 
Cependant, une place moins garnie attira 
mon attention ; il était évident que c'était là 
que j'avais retourné la terre. Je me mis à 
l'ceuvre. 

« J'en étais donc arrivé à cette heure que ' 
j'attendais depuis plus d'un an I 

« Aussi, comme j'espérais, <Jomrn« Je tra-

vaillais, comme je sondais chaque touffe de 
gazon, croyant sentir de la résistance au 
bout de ma bêche ; rien I. et cependant je 
fis un trou deux fois plus grand que n'était 
le premier. Je crus. m'être abusé, m'être 
trompé de place ; je m'orientai, je regardai, 
les arbres, je cherchai à reconnaître les dé-
tails qui m'avaient frappé. 

« Une bise froide et aiguë sifflait à travers 
les branches dépouillées, et cependant la 
sueur ruisselait sur mon front. Je me rappe-
lai que j'avais reçu le coup de poignard au 
moment où je piétinais la terre pour recou-
vrir la fosse ; en piétinant cette tçjre, je 
m'appuyais à un faux ébénier ; derrière moi 
était un rocher artificiel destiné à servir de 
banc aux promeneurs ; car en tombant, ma 
main, qui venait de quitter l'ébénier, avait 
senti la fraîcheur de cette pierre. 

« A ma droite était le faux ébénier, derrière 
moi était le rocher ; je tombai en me pla-
çant de même, je me relevai et me mis à creu-
ser et à ' élargir le trou : rien I toujours 
rien I le coffret n'y était pas. 

— Le coffret n'y était pas ? murmura Mme 
Danglars, suffoquée par l'épouvante. 

— Ne croyez pas que je me bornai à cette 
tentative, continua Villefort ; pon. Je fouillai 
tout le massif ; je pensai que l'assassin, ayant 
déterré le coffre et croyant que c'était un tré-
sor, avait voulu s'en emparer, l'avait em-
porté ; puis, s'apercevant de son erreur, avait 
fait à son tour un trou et l'y avait déposé ; 
rien. Puis il me vint cette idée qu'il n'avait 
point pris tant de précaution, et 1 avait pure-
ment et simplement jeté dans quelque cota. 
Dans cette dernière hypothèse, il me fallait, ' 
pour faire mes recherches, attendre le jour. 
Je remontai dans la chambre et j'attendis. 

— Oh I mon Dieu I 
— Le jour venu, je descendis de nouveau. 

Ma première visite fut pour le massif ; j'espé-
rais y retrouver des traces qui m'auraient 
échappé pendant l'obscurité. J'avais retourné 
la terre sur une superficie de plus de vingt 
pieds carrés, et sur une profondeur de plus 
de deux pieds. Une journée eût à peine suffi 
â un homme salarié pour faire ce que j'avais 
fait, moi, en une heure. Rien, je ne vis abso-
lument rien. 

Alors, je me mis à la recherche du coffre, 
selon la supposition que j'avais faite qu'il 
avait été jeté dans quelque coin. Ce devait 
être sur le chemin qui conduisait à la petite 
porte de sortie ; mais cette nouvelle Investi-
gation fut aussi mutile que la première, et, 
le cœur serré, je revins au massif, qui lui-
même ne me laissait plus aucun espoir. 

— Oh I s'écria Mme Danglars, il y avait de 
quoi devenir fou I 

— Je l'espérai un instant, dit Villefort, mais 
je n'eus pas ce bonheur ; cependant, rappe-
lant ma force et par conséquent mes idées : 
pourquoi cet homme aurait-il emporte ce ca-
davre ï me demandai-je. 

— Mais vous l'avez dit, réprit Mme Dan-
glars, pour avoir une preuve. 

— Eh I non, madame, ce ne pouvait plus 
être cela ; on ne gaTde pas un cadavre pen-
dant un an, on le montre àj un magistrat, et 
l'on fait sa déposition. Or, rien de tout cela 
n'était arrivé, 

— Eh bien 1 alors ?... demanda Hermine 
toute palpitante. 

— Alors, il y a quelque chose de plus ter-
rible, de plus fatal, de plus effrayant pour 
nous, il y a que l'enfant était vivant peut-
être, et que l'assassin l'a sauvé. 

Madame Danglars poussa un cri terrible, 
et saisissant les mains de Villefort : 

— Mon enfant était vivant I dit-elle : vous 
avez enterré mon enfant vivant, monsieur I 
Vous n'étiez pas sûr que mon enfant était 
mort, et vous l'avez enterré I ah !... 

Madame Danglars s'était redressée et elle 
se tenait devant Je procureur du roi dont elle 
serait les poignets entre ses mains délicates 
debout et presque menaçante. 

— Que sais-je ? Je vous dis cela comme je 
vous dirais autre chose, répondit Villefo.-t 
avec une fixité de regard qui indiquait que 
cet homme si puissaiit était prêt d'atteindre 
les limites du désespoir et de la folie. 

— Ah I mon enfant, mon pauvre enfant I 
s'écria la baronne, retombant sur sa chaise 
et étouffant ses sanglots dans son mouchoir. 

Villefort revint à lui, et comprit que pour 
détourner l'orage maternel qui s'amassait sur 
sa tête, il fallait faire passer chez madame 
Danglars la terreur qu'il éprouvait lui-mê-
me. 

— Vous comprenez alors que si cela est 
ainsi, dit-il, en se levant à son tour et en 
^'approchant de la baronne pour lui parler 
crune voix plus basse, nous sommes perdus : 
Cet enfant vit, et quelqu'un sait qu'il vit, 
quelqu'un a notre secret ; et puisque Monte-
Cristo parle devant nous d'un enfanj,, déterré 
où cet enfant n'était plus, ce secret c'est 
lui qui l'a. 

— Dieu, Dien juste, Dieu vengeur 1 mur-
mura madame Danglars. 

Villefort ne répondit que par une espèce de 
rugissement. 

— Mais cet enfant, cet enfant, monsieur ? 
reprit la mère obstinée. 

— Oh 1 que je l'ai cherché 1 reprit Ville-

fort en se tordant les bras ; que de fols 
je l'ai appelé dans mes longues nuits sans 
sommeil I que de fois j'ai désiré une richesse 
royale pour acheter un million de secrets à 
un million d'hommes, et pour trouver mon 
secret dans les leurs ! Enfin, un jour que 
pour la centième fois je reprenais la bêche, 
je me demandai pour la centième fois aussi 
ce que le Corse avait pu faire de l'enfant : 
un enfant embarrasse un fugitif ; peut-être 
en s'apercevant qu'il était vivant encore, Ta-
vait-il jeté dans la rivière. 

— Oh I impossible ! s'écria madame Dan-
glars ; on assassine un homme par vengean-
ce, on ne noie pas de sang-froid un enfant ! 

— Peut-être, continua Villefort, l'avait-fl 
mis aux Enfants-Trouvés. 

— Ùh ! oui, oui, s'écria la baronne, mon 
enfant est là ! monsieur I 

— Je courus à l'hospice, et j'appris que cette 
nuit même, la nuit du 20 septembre, un en-
fant avait été déposé dans le tour ; il était 
enveloppé d'une moitié rte serviette en toile 
fine, déchirée avec intention. Cette moitié 
de serviette portait une moitié de couronne 
de baron et la lettre H. 

— C'est cela, c'est cela ! s'écria madame 
Danglars, tout mon linge était marqué ainsi : 
M. de Nargonne était baron, et je m'appelle 
Hermine. Merci, mon Dieu I mon enfant 
n'était pas mort ! 

— Non 1 il n'était pas mort I 
ALEXANDRE DUMAS. 

(La suite à demain.) 

Voir le film Monte-Cristo dans les Ciné-
mas passant les nues Pathé frères. 

I 



Une tentative sur les Comtés de l'Est 
Londres, 6 Août (Officiel). 

Des appareils ennemis se sont approchés de 
- la côte des comtés de l'Est, lundi soif, à 

. 9 h. 30, mais n'ont pas pénétré loin dans 
l'intérieur. 
Cinq dirigeables tentaient 

de survoler la côte 
Londres, 6 Août (officiai). 

Cinq dirigeables ont essayé de franchir la 
côte dans la nuit du 5 août. 

Ils ont été attaqués en mer par nos forces 
aériennes. 

Un d'entre eux a été abattu en flammes a 
quarante milles de la côte. 

Un autre a été endommagé. 
Londres, 6 Août. 

Communiqué de l'Amirauté : 
Cinq aéronefs ennemis ont tenté de fran-

chir nos côtes, la nuit dernière. Mais tandis 
qu'ils survolaient encore la mer, ils furent 
attaqués par des forces aériennes travaillant 
de concert avec la marine.. 

Des trois aéronefs qui furent engagés, un 
fut abattu en flammes à 40 milles de la côte 
un autre fut endommagé, mais réussit pro 
bablement à atteindre sa base. 

Le Président de la République 
décore le générai Pershîng 

Paris, 6 Août. 
Le président de là République ayant quitté 

Paris hier soir, S'est rendu ce matin au 
Grand Quartier Général américain où il a 

• remis au général Pershing, au nom du gou-
vernement de la République, les insignes de 
Grand-Croix de la Légion d'honneur. La cé-
romonie a eu lieu en présence de l'état-ma-
jor du général Pershing, des missions alliées, 
d'un détachement de troiipes américaines et 

. d'un détachement de troupes françaises. Le 
président a vivement félicité le général Pers. 
hing et l'armée américaine des grands suc 
cès qu'ils viennent d'obtenir et des précieux 
services qu'ils rendent à la cause du droit et 
de la liberté. 

Le président est revenu à Paris aujourd'hui 
à 5 heures pour présider à la séance du Con-
seil des ministres. 
Le général Pershing remercie 

le gouvernement français 
Paris, G Août. 

M. Clemenceau a reçu la lettre suivante du gé-
néral Pershing : 

En réponse à votre message, pwmettez-moi, 
cher Monsieur le Président, de vous dire que 
je suis profondément touché de la haute dis-
tinction que le gouvernement français a bien 
vculu me conférer, en m'accordaut la croix 
de la Légion d'honneur. J'accepte cet honneur 
dans un' sentiment de vive gratitude et com-
me un nommage rendu par le gouvernement 
français aux qualités du soldat américain. 
Ce «ont celles que possèdent, à un degré 
si éminent, ses camarades français. Au nom 
des troupes que j'ai le privilège de comman-
der et en mon nom personnel, je vous re-
mercie. Veuillez agréer... — PERSHING. 

La Situation en Allemagne 
Londres, 6 Août. 

On mande d'Amsterdam au Morhing Post 
que des bruits alarmistes courent de nouveau 
parmi le public allemand, montrant que la 
nervosité prévaut par suite des nouvelles dé? 
primantes du front. 

Dans certaines villes le bruit court que les 
équijages de quelques sous-marins, à Walhels-
haven, se sont révoltés, et qu'un certain nom-
bre de marins ont été fusillés pour haute tra-
hison. 

LES RESTRICTIONS 
Carnet ds Charbon 

Les personnes qui ont fait une déclaration aux 
fins d'obtenir un carnet de charbon, et qui ne 
sont pas encore en possession du dit carnet, sont 
priées do bien vouloir le faire retirer au service 
municipal des charbons, place Daviel, 13. 

Sucra peur vin de deuxième cuvés 
Les viticulteurs de la commune de Marseille qui 

auraient besoin de sucre de vendange sont priés 
de faire parvenir d'urgence leur demande à la mai-
rie, place Villeneuve, 2. 

, —^gp» ' 1 

PALAIS-DE-CR1STAL. — A 8 h. 30 : The Klastons, 
équillibrlstes jongleurs; Rochel, chanteur; trio 
Larcys, sb'loplionistes, etc., etc. 

LE OUISTITI. — Fermeture annuelle. Réouver-
ture on - septembre. > -

CONCERT BERVAL (Prado, 336). — A 3 h. : C'est 
un Cri, revue a grand spectacle. 

CASINO DE LA PLAGE. — A 3 h., la revuo 
Nénelt' éreinV Tintin. 

ALCAZAR LEON-DOUX — En matinée et en 
soirée, nouveau programme. 

Mort au champ d'honneur 
Au nombre de nos concitoyens glorieuse-

ment tombés pour la défense de la Patrie, 
nous avons aujourd'hui à citer le nom 

De M. Henri Assouad, sous-lieutenant au 
15° d'infanterie, décoré de la Croix de guerre, 
proposé pour la Légion d'honneur, tué à l'en-
nemi, à l'âge de 23 ans. 

Le glorieux défunt appartient à une de nos 
meilleures familles marseillaises très hono-
rablement connue dans les milieux commer-
ciaux. Nous la prions d'agréer nos bien sin-
cères condoléances. 

Papilles «le la-Nation 
La Section cantonale du 5e canton de Marseille 

s'est réunie à la Mairie (salle des mariages). Elle 
a procédé à la constitution de son bureau. Ont été 
élus : Président. II, Ceccaldi, conseiller d'arron-
dissement; vice-présidents, M. le curé Suchet, 
Mme Isnard; secrétaire, M. Roux; secrétaire sup-
pléant, M. Faivre-d'Arcier. 

La Commission permanente a été constituée ainsi 
qu'il suit : Président, M. Bores, conseiller muni-
cipal; vice^présidents, MM. Court-Payen, Duni, Oli-
vier: secrétaire, M. Roux; secrétaire suppléant, 
M. Faivre-d'Arcier. 

Membres : M, Henri Fabre, M. le curé Suchet, 
M. Estieune M. Dozols, M. Commairas, M- Lieu-
taud M. Leflemmo, M. Vinay, M. Prin-Clary, 
M. Crémieux, M. Journet, M. Taffin, M. Eymin, 
Mme Laurent, Mlle Matheron, Mlle Beucher, 
Mlle Laoostolle, Mme Jacquème, Mme d'Astros, 
Mlle Rastouin, Mlle Dietrich, Mme Blanc. 

©«Tiers grecs mobilisables 
Le service local de la main-d'œuvre étran-

gère nous demande la publication de l'avis 
• suivant : 

En vue du maintien éventuel à leurs ateliers, 
chantiers ou exploitations des travailleurs hellènes, 
sujets grecs, de classes mobilisables, les chefs 
d'établissements intéressant la Dëîensc nationale 
qui occupent des ouvriers de cette catégorie sont 

.priés de vouloir bien inviter ceux-ci à se présen-
ter avant le 15 août au service local de la mai-n-

-d'eouvre .étrangère... 15S„ a.Yen_ue, d.'Arenç, .a Mar-
seille., pour leur faire établir .une attestation spé-
ciale. Les Intéressés devront être portées de tous 
leurs papiers d'identité, d'une photographie for-
mat 4/4 centimètres et d'un certificat de l'em-
ployeur indiquant la date d'entrée dans l'établis-
sement. 

Les ouvriers travaillant en dehors de Marseille 
et des localités avoisinantes pourront faire leur 
demande d'attestation par lettre, avec pièces ci-
dessus mentionnées à l'appui. L'attestation leur 
sera établie sur place par un aide-contrôleur. 

Passé le délai indiqué, les ouvriers de classes 
mobilisables qui ne se seront pas conformés à ces 
instructions seront dirigés d'office sur le. dépôt 

■d'Orange, sous réserve de sanctions d'ordre mili-
taire. Les travailleurs grecs des classas 1916, 1917 
et 191S (ries en 1890, 1897 et 1898) ne bénéficient pas 
de ces dispositions et doivent se présenter sans 
délai a leurs consulats en vue <3c leur incorpora-
tion. ' 

... > — ■. i ., 

Le Mouvement ouvrier 
CONVOCATIONS 

Syndicat des artistes musiciens. — Aujourd'hui, 
,1 10 heures, assemblée générale 2, rue du Théâtre-
Français. 

Notules Marseillaises 

niçoise 
C'est une méthode que nous proposons à 

nos pouvoirs locaux en exemple. Elle a été 
employée à Nice à la suite d'un accord entre 
le général Goirand, maire, et le préfet. 

Toutes les pommeshde terre qui arrivent à 
Nice par voie ferrée, toutes celles que les pro-
ducteurs apportent au marché ont été réqui-
sitionnées et transportées au magasin muni-
cipal, où elles furent mises en vente au prix 
de la taxe. 

Le moyen est radical. Il a permis à la po-
pulation niçoise de se ravitailler en pommes 
de terre. 

Notre préfet, M. Saint, paraît être un 
homme énergique. Il a loyalement prévenu 
les producteurs et les intermédiaires que si 
notre marché n'était pas approvisionné, il 
procéderait à la réquisition générale, allant 
même jusqu'à la récolte en terre. Nous ne 
saurions trop le féliciter de ce geste qu'atten-
dait la population. 

Mais nous croyons qu'il a une confiance 
exagérée en ceux qu'il menace. Nous som-
mes certain que des stocks existent, en terre 
et en cave, qui n'attendent que la hausse 
pour se montrer. Il faudrait que l'on n'hési-
tât pas à prendre des sanctions contre ceux 
qui ne craignent pas de priver la population 
pour réaliser un bénéfice supplémentaire. 

DE 9 HEURES DU SOIR A 4 HEURES DU MATIN 

A.R. FIL" SPKGIAL 

LA GUERRE EN ORIENT 

Comiîiuniijué officie! 
Paris, 6 Août. 

Communiqué de l'armée d'Orient du 5 : 
Activité d'artillerie sur la Strouma, le Var-

dar, dans la boucle de la Cerna et au nord 
de Monasiir. 

En Albanie, l'ennemi n'a pas renouvelé ses 
attaques. 

L'aviation britannique a abattu un avion 
ennomi et bombardé des dépôts ennemis dans 
la vallée de la Strouma. 

LA BATAILLE DE LA MARNE 

^V\\V\\VVlAOAA'Vl^VLV\A'lV\YVVA/VVVVVW VVWVWaVVVVWVVVWVVVVVVVVV»<| 

e 

e 

COMMUNICATIONS 
Parti socialiste S. F. I. O. (2*. section). — Ce 

soir, à 6 h. 30, bar de l'Etoile, 41, rue Thub.a-
neau, réunion générale. Congres fédéral, réunion 
des bureaux de section. Nomination des délégués 
à la coalition républicaine. 

THEATRES. CONCERTS, CINÉMAS 
VARIETES. — A 8 h. 30, le grand' succès : te 

Compartiment des Dames seules. 
CHATELET-THEATRE. — A 8 h. 30 : Ohé I les 

Rosières, fantaisie opérette en 4 actes, grands bal-
lets. Au 3" acte : La Toilette de Vénus, tableau 
vivant. 

Le Conseil d'arrondissement de Marseille a tenu 
hier matin une réunion à la Préfecture. M. Maiso-
nobe, secrétaire général, y aesistait. Après la dis-
tribution dés rapports à étudier, la séance a été 
renvoyée à demain 10 heures. 

Le recensement de la classe 1920. — Les 
jeunes gens nés à Marseille et faisant partie 
de la classe 1920, sont invités à se présenter 
au bureau de l'état civil, guichets des archi-
ves, pour y retirer leur bulletin de naissance. 
Prière de se munir, autant que possible, du 
livret de famille. 

Nous avons appris avec plaisir la nomination, 
au grade d'officier d'administration de lro c.lasso, 
de M. Bottié, secrétaire de M. le chef du service 
de l'Intendance maritime de Marseille. Nous adres-
sons à cet officier toutes nos félicitations pour ce 
troisième galon pleinement mérité. 

Conseil de guerre. — Dans son audience, hier, le 
premier Conseil de guerre, présidé par M. le co-
lonel Mollard, a rendu, entre autres, les juge-
ments suivants : 

F... C..., du 111* d'infanterie, détaché aux mines 
de Molières (Gard), a soustrait divers colis en gare 
de Mage, même département, est condamné à 
trois mois de prison. 

V... L..., du 22* colonial, voies de fait envers un 
supérieur à l'occasion du service, deux ans de 
prison. 

L... C..., du S" colonial, a déserté à l'étranger 
après avoir fabriqué une fausse permission, deux 
ans de travaux publics. 

La commune d'Hyères (Var), en raison d'épidé-
mie, vient d'&tre consignée à la troupe par ordre 
du général commandant la 15" région. 

Licences d'importations. — La Chambre de 
de Commerce porte à la connaissance des im-
portateurs que, suivant avis paru dans le 
Journal Officiel du 4 août, le délai de vali-
dité de toutes les autorisations et licences 
d'importations est porté à six mois. Cette me-
sure s'applique à toutes les autorisations et 
licences en cours. 

Nous apprenons avec peine la mort à Vic-dc 
Bigorre, de M. Charles de Cours d'Antras, ancien 
directeur de l'agence Havas a Montpellier, përe de 
notre confrère et ami Clément de Cours, directeur 
du Midi Sportif et de plusieurs publications ar-
tistiques. Nous lui présentons ainsi qu'à sa famille 
nos sympathiques condoléances. 

Les désespérés. — Avant-hier après-midi, on 
trouvait asphysié dans sa chambre, avenue 
d'Arenc, C2, l'employé des tramways Guido Bar-
bieri, 44 ans. qui s'était donné la mort à l'aide 
d'un réchaud a charbon. Dans plusieurs lettres 
adressées à des parents et au commissaire de po-
lice, le défunt Indiquait qu'il mettait fin à ses 
jours parce que des' souffrances physiques le tor-
turaient. Après les constatations légales, le corps 
fut transporté au dépositaire de Saint-Pierre. 

Hier, nous avons également reçu du défunt une 
lettre dans laquelle il nous fait part de sa funeste 
détermination en nous priant d'indiquer qu'il par-
donnait tout le mal qu'on a pu lui faire et de-
mande à ses amis et ennemis, qu'il salue, pardon 
du mal qu'il a pu leur occasionner. 

Acte de probité. — Avant-hier, les jeunes Thi-
baud Esprit, il ans. et Pascal Henri, 12 ans, de-
meurant boulevard Henrl-Boulle, trouvaient un 
portemonnaio contenant une certaino somme qu'ils 
se sont empressés de rapporter à sa propriétaire, 
Mme Berthe Chabre, habitant traverse Albe, 30. 

Un Chinois tué par ces corn patriotes. — A la 
suite d'une discussion qui s'était élevée entre plu-
sieurs ouvriers chinois appartenant à l'usine 
d'énergie électrique d'Aubagne, allée des Marron-
niers, discussion motivée par raison» d'intérêt, un 
de ces travailleurs, nommé Loc Mau, 25 ans, a 
été tué par ses antagonistes, dans la nuit du.| 
5 août, a coups de barre à mine et à coups de 
couteau. Plusieurs arrestations ont été immédia-
tement opérées. M. Gougne, juge d'instruction, 
chargé do diriger l'enquête judiciaire, a commis 
le docteur Alezais pour procéder a l'autopsie. 

Ecrasé par un caniion-auto. — Boulevard Saint-
Jean, à la Capelotte, hier matin, vers 9 heures, le 
jeune Jules Hayanne, 13 ans, demeurant avec ses 
parents. cUfitoau La Gardanne, à SainHjrup, sor-
tait à bicyclette d'un parc voisin, quand il lut 
heurté et jeté a terre par un auto-camion mili-
taire. Le lourd véhicule passa sur le corps du 
malheaireux garçonnet et s'arrêta un peu plus 
loin, alors que les témoins de l'accident pous-
saient des cris d'effroi. En toute hate, le jeune 
blessé fut transporté a la Conception, où 11 suc-
combait en arrivant. Ce déplorable accident a pé-
niblement impressionné les personnes qui en ont 
été les témoins impuissants et attristés. 

Les" vols. — Par escalade et effraction, l'autre 
nuit, des malandrins se sont introduits dans la 
scierie Rollandin, 305. avenue de la Capelette.' et 
s'y sont emparés de huit cents kilos de pointes va-
lant 2.500 francs. 
vu Dans l'entrepôt sis rue Modeste, 11, la 

même nuit, des malfaiteurs ont dérobé six bidons 
d'essence valant 1.235 francs. 

vu. La même nuit, deux locataires de l'immeub'e 
rue de Rome, 164 ont été cambriolés. 

vw Même aventure est survenue à deux locatai-
res de l'immeuble rue Mentaux, 88, où les malan-
drins ont raflé une somme d'environ 500 francs et 
pour 800 francs de bijoux. 

vu Par effraction, avant-hier après-midi, des 
cambrioleurs ont pénétré chez Mme veuve Obanel, 
boulevard Notre-Dame, 29, et se sont emparés pour 
2.000 francs de linge. 

Autour de Marseille 
-—-*-~--——~~ > 

AUBAONE. — Pupilles de la Nation. — Sec-
tion cantonale d'Aubagne (60 membres). — Bu-
reau : président, M. Bouisson Fernand, conseiller 
général, député; vice-présidents : M. le chanoine 
Blanc, curé do la paroisse d'Aubagne ; M. Thobert 
Joseph, maire do Gémenos; secrétaire, M. Coulon, 
directeur do l'école publique de garçons d'Auba-
gne. 

Section permanente : bureau : président, M. La-
fond, marre d'Aubagne; vice-présidents, M. Mau-
rin, conseiller d'arrondissement; M. Devons, curé 
à Gémenos ; secrétaire, M. Coulon, directeur do 
l'école publique de garçons d'Aubagne; secrétaire-
adjointe, Mlle de la Roquette, Institutrice libre à 
Aiibagne; membres : MM. Colomb, maire de La 
Penne; Paul, maire de Cuges; VedeJ, instituteur 
public à Camp-Major (Aubagne) ; Charavel. Insti-
tuteur libre à Aubagne ; Mmes Maurin, directrice 
de l"écolo publiques de filles a Aubagne; Contri, 
institutrice puMique à Camp-Major (Aubagne); 
Mlles Boulu, directrice de l'école libre de filles à 
Saint Pierre-les-Aubagne ; Borel, directrice de l'Ins-
titution Jeanne-d'Arc, a Aubagne; Ytler, direc-
trice de l'hôpital de Gémenos; Mme Négrel, insti-
tutrice publique à Gémenos. 

Marché aux parcs. — Au dernier marché, il a été 
apporté 170 porcs, dont les prix ont été comme 
suit : pour les petits porcs de lait, 65 à 75 fr. la 
pièce; pour les gras, 4 fr. le kilo et les maigres 
3 fr. 90 le kilo. 

Vol de canards. _ M. Jayne, demeurant à Gar-
gues, est venu porter plainte au bureau de police 
contre des inconnus qui, dans la nuit du 4 au 5 
août, lui on soustrait 11 canards enfermés dans 
un poulailler. Pour arriver à leurs fins, les mal-
faiteurs ont démoli une partie de la muraille ot 
fait sauter les gonds de la porto du poulailler. 

Après le jugement 
L'application de la peine. — Les articles 

du Gode pénal appliqués par la 
Cour. — Les précédents. — L'ar-

rêt et la Chambre. 
Paris, 6 Août. 

M. Malvy, qui pendant la lecture de l'ar-
rêt de condamnation était resté dans la salle 
réservée à la défense, n'a quitté le Luxem-
bourg que bien après l'audience levée. Un 
peu plus pâle que d'habitude, mais sans 
aucune émotion apparente, il s'est entretenu 
avec ses amis venus pour lui serrer la main. 

A 8 heures, M. Malvy partait en automobile, 
accompagné de deux intimes et regagnait la 
rue Anatole-de-la-Forge où il habite. Aucun 
incident ne s'est produit. 

Paris, 6 Août. 
L'arrêt de la Haute-Cour condamnant M. 

Malvy à cinq années de bannissement sera 
mis à exécution dès qu'il aura été notifié offi-
rfeJlement au garde des sceaux, ministre de 
la Justice. Celui-ci, aussitôt qu'il en aura été 
saisi dans les formes légales, en avisera le 
ministère de l'Intérieur, qui aura alors à 
prendre les dispositions nécessaires pour que 
le condamné do la Haute-Cour soit conduit 
hors du territoire de la République. 

Ainsi qu'il est d'usage en matière d'expul-
sion prononcée contre les étrangers, M. Malvy 
aura la faculté de désigner la frontière par 
laquelle il entend quitter la France et il y 
sera transporté accompagné par des agents de 
la Sûreté. 

Les articles 8, 32, 33 et 36 du Code pénal, 
visant le bannissement dont il 'a été fait ap-
plication à M. Malvy par la Haute-Cour sont 
ainsi conçus : 

Art. 8. — Les peines infamantes sont : 1° le 
bannissement ; 2° la dégradation civique. 

AH. SS. — Quiconque aura été condamné au 
bannissement sera transporté par ordre du 
gouvernement hors du territoire de la Répu-
blique. La peine du bannissement sera au 
moins de cinq années et de dix ans au plus. 

ARI". 33. — Si le banni, avant l'expiration 
de sa peine rentre sur le territoire de la Ré-
publique, il sera, sur la seule preuve de son 
identité, condamné à la détention pour un 
temps an moins égal à celui qui restait à 
courir jusqu'à l'expiration du bannissement, 
et qui ne pourra excéder le double de ce 
temps. 

AJÎT. 36. — Tous arrêts, qui porteront la 
peine de mort, des travaux forcés à perpé-
tuité et à temps, la déportation, la déten-
tion, la réclusion, la dégradation civique et 
le bannissement, seront imprimés par extrait. 
Ils seront affichés dans la ville centrale du 
département, dans celle où l'arrêt aura été 
rendu, dans la commune du lieu où le délit 
aura été commis, dans celle où se fera l'exé-
cution, et dans celle du domicile du con-
damné. 

L'ancien article 48 du Code pénal plaçait 
de plein droit le banni sous la surveillance 
de la haute police pendant un temps égal à 
la durée de la peine, mais la loi du 23 jan-
vier 1874 a supprimé cette disposition. 

La peine du banissement n'a peut être ja-
mais été appliquée depuis les condamnations 
prononcées pour participation à la Commune. 
Cependant, en vertu de la loi du 22 juillet 
1886, les membres des familles ayant régné 
sur la France sont à perpétuité bannis du 
territoire de la République. 

Ajoutons quant aux termes du décret or-
ganique du 2 février 1852, la condamnation 
encourue par M. Malvy entraîne sa déchéan-
ce comme député. Le garde des Sceaux aura 
à transmettre au président de la Chambre un 
extrait du jugement de condamnation, en 
vertu duquel il réclame la déchéance. M. Eu-
gène Pierre, secrétaire général de la prési-
dence de la Chambre des députés, dans son 
Traité de droit "parlementaire, dit à ce sujet : 
« Lorsque la Chambre est saisie de l'extrait 
d'un jugement rendu contradictoiremeht con-
tre l'un de ses membres, la résolution de dé-
chéance ne soulève aucune difficulté. Il suffit 
d'examiner si le jugement rendu emporte 
pour celui qui a été frappé la privation des 
droits politiques. Dans ce cas, la loi est im-
pérative. Elle dit : « Sera déchu » Elle ne lais-
se pas à la Chambre la faculté dï refuser 
la déclaration de déchéance. » 

Rappelons à ce propos que, dans sa séance 
du 4 mars 1901, la Chambre avait prononcé 
la déchéance de deux de ses membres, M. 
Marcel Habert et M. Déroulède, condamnés 
tous deux par la Haute-Cour pour complot 
contre la sûreté de l'Etat. M. Lafferre, au- j 
jourd'hui ministre de l'Instruction publique, 
qui avait été chargé par la Commission de 
la Chambre de faire un rapport sur la décla-
ration de déchéance, avait conclu en ces ter-
mes : 

« La Commission, à la majorité, eonsidé-
rant que les pièces justificatives de la con-
damnation sont bien régulières ; que la con-
damnation est définitive ; qu'aux termes des 
articles 15 et 28 du décret du 2 février 1852, 
elle entraîne la déchéance de la qualité de 
député, propose à la Chambre de prendre 
acte de la condamnation et de prononcer la 
déchéance qui en découle légalement. » 

Les Biens et Intérêts privés 
en pays ennemis 

Paris, 6 Août. 
Le ministère des Affaires Etrangères nous 

communique la note suivante : 
« Les déclarations adressées à l'office des 

biens et intérêts privés en pays ennemis et 
occupés sont aujourd'hui toutes enregistrées. 
Les personnes qui n'ont pas encore reçu l'ac-
cusé de réception de leur déclaration eont 
priées de se faire connaître sans retard à l'of-
fice. 2, rue Edouard-VII, à Paris, en indi-
quant très exactement leurs nom, prénoms 
et adresse actuelle. Un grand nombre coac-
cusés de réception ont été retournés par la 
poste par suite de l'imprécision des adresses 
indiquées dans les déclarations. » 

Les Obligations de la Défense nationale 
Paris, 6 Août. 

Le Journal Officiel publie ce matin un ar-
rêté fixant jusqu'à nouvel ordre, à partir du 
16 août 1918, à 1 fr. 10 par 100 fr. de capital 
nominal, la somme qui doit "être ajoutée au 
prix d'émission, soit 96,50 % des obligations 
de la Défense Nationale à échéance du 16 fé-
vrier 1920, à titre de portion déjà acquise de 
la prime d'amortissement. 

Exécution capitale 
Nantes, 6 Août. 

Ce matin a eu lieu l'exécution par les ar-
mes du travailleur Saouchi, qui avait assas-
siné un autre travailleur colonial, après 
l'avoir attiré dans un guet-apens. 

Paris, 6 Août. 
Le gouvernement fait, à 23 heures, le communiqué officiel suivant : 

L En dehors do l'activité d'artillerie, à l'est de Soissons et sur la Vesle, . 
rien à signaler sur l'ensemble du front. * | 
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Communiqué anglais 
6 Août (soir). 

Ce matin, au point du jour, l'ennemi a 
lancé une forte attaque locale contre nos 
nouvelles positions au sud de Morlan-
court, des "deux côtés de la route Bray-
Corbie. 

Une contre-attaque effectuée par une 
de nos divisions de réserve réussit à 
porter nos lignes de tranchées avan-
cées sur une partie du terrain que nous 
avions conquis dans la nuit du 28 au 29 
juillet. Un combat local est encore en 
cours sur ce point et quelques prison-
niers ont été faits par nos troupes. 

Au sud-est de Robecq, nos postes du 
secteur du bois de Pacaut ont été por-
tés en avant sur un front d'environ 
2.000 yards. Nous avons encore capturé 
quelques prisonniers. 

AVIATION. — Le 5 août, nos aéro-
planes ont efficacement collaboré à l'ac-
tion de l'artillerie par des observations 
et des reconnaissances. Très peu d'ap-

pareils ennemis se sont montrés et on 
ne signale pas d'engagement. 

Aux trois aéroplanes détruits le 3 
août, s'ajoute une autre appareil enne-
mi abattu par le feu de notre tir. 

Communiqué américain 
6 Août, 21 heures. 

Dans le secteur tenu par nos troupes 
le long de la Vesle, la journée ai été mar-
quée par un violent feu d'artillerie et 
des tirs de mitrailleuses. 

Communiqué belge 
Le Havre, 6 Août. 

Dans la nuit du 4 au 5 août, nos pa-
trouilles ont été actives au nord deDix-
mude et vers Kippe, où des prisonniers 
ont été faits aux Allemands. 

Dans la nuit du 5 au 6, nous avons re-
poussé une reconnaissance ennemie au 
sud de Dixmude. 

Activité habituelle des artilleries, les 
5 et 6 août. 

La résistance allemande entré la Vesle 
et l'Aisne ne sera pas de longue du-

rée. — La récompense des vain-
queurs de la Marne 

Paris, 7 Août, 2 h. 15. 
Les Allemands manifestent, entre la Vesle 

et l'Aisne, une résistance agressive ; mais.il 
semMe peu vraisemblable que cette ligne puis 
se offrir une résistance de longue durée. On 
peut supposer, dans ces conditions, que le 
commandement français préfère économiser 
ses troupes et surveiller les événements, plu 
tôt que de les brusquer par une attaque di 
recte. 

Le grand échec allemand du 15 juillet amène 
de profondes perturbations dans les inten-
tions de l'ennemi. Sur le front britannique, 
les Allemands ont "été obligés de lâcher leurs 
positions vers Amiens et d'évacuer la rive 
occidentale de. l'Ancre, de part et d'autre d'Al-
bert. Sur le front fa*ançais, au nord de Mont-
didier, il a dû se replier sur la rive orientale 
de l'Avre, entre Morisel et Montdidier. 

L'état-major ennemi prétend, naturellement 
que ces mouvements de repli ont été volon-
taires et exécutés en bon ordre. L'important 
c'est qu'il a été contraint d'en venir à ces 
reculs, et c'est la preuve qu'il a été battu. 

Le général Foch, commandant en. chef des 
armées alliées, qui a gagné cette seconde ba-
taille de la Marne, vient de voir ses mérites 
récompensés par la distinction suprême. 11 
a été promu maréchal de France. Le général 
Pétain, qui collabora avec lui à la victoire, 
reçoit la distinction, précieuse entre toutes 
aux combattants, la Médaille militaire._ 

La nation française applaudira tout entière 
aux distinctions qui récompensent si légi 
timement les mérites de ces deux chefs émi-
nents, dont l'admirable manœuvre aboutit 
à la retraite de l'armée allemande avec tou 
tes ses conséquences : Paris dégagé de l'é 
freinte ennemie, Château-Thierry et Sois 
sons délivrés ainsi que plus de 200 villages 
40.000 prisonniers et plus de 7C0 canons cap-
turés, et les ambitions adverses définitive-
ment anéanties. 

L'offensive française 
eî îa presse allemande 

Bâle, 6 Août. 
Le correspondant au front de la Gazette 

de Francfort, dans une lettre datée de la fin 
de juillet, fait ressortir les grands Services 
que rendirent à l'armée française les tanks 
qui furent employés pour la contre-offensive 
du général Foch. Les tanks permirent à l'ar-
tiilerie de retarder son action et de la réser-
ver pour le moment où l'élan de l'infanterie 
commençait à s'affaiblir. 

Le correspondant de guerre de la Gazette 
de Francfort ajoute : « L'ennemi sut, en ou-
tre, accroître jusqu'à l'extrême, la violence 
de son choc par la quantité de son infante-
rie, la façoa particulière dont il l'employa, 
par le mélange de diverses unités. 

Le correspondant avoue que la poursuite 
ininterrompue et les attaques des Alliés mi-
rent à une rude épreuve les régiments alle-
mands, qui restèrent des journée entières au 
milieu de combats meurtriers. Il conclut que 
la répartition des forces ennemies semble 
montrer que le général Foch n'avait nulle-
ment l'intention de mettre tout son enjeu sur 
la même carte. Il ne voulut pas épuiser ses 
meilleures forces en. réserve, et ne les a non 
plus nullement épuisées. 

L'Effort de me dans la Guerre 
Un demi-million de combattants 

a été levé cette année 
Londres, 6 Août. 

A la Chambre des communes, M. Montagu, 
ministre de l'Inde, proposant le budget de 
l'Inde, montre l'effort fourni par celle-ci dans 
la guerre, et dit que les troupes indiennes 
ont joué un rôle très important en France, 
au début de la guerre, et que leur participa-
tion est certainement la plus importante dans 
la Mésopotamie, la Palestine et l'Afrique 
Orientale. 

Cela n'a été rendu possible que grâce à 
l'augmentation énorme du nombre des re-
crues; Cette année, un demi-million de com-
battants et de nombreux non-combattants ont 
été levés dans l'Inde. Le nombre des recrues 
en Juin, a constitué un record, et s'est élevé 
à 50.000. 

Les lepplii mr la cols anglaise 
Nouveaux détails sur la bataille 

aérienne 
Londres, 6 Août. 

Les journaux donnent les détails suivants 
sur la bataille aérienne de la nuit dernière : 

L'aviation britannique attaqua avec une 
promptitude remarquable les zeppelins qui 
s'approchaient de la côte. La population d'une 
ville d'eau bien oonnus accueillit l'avertisse-
ment préalable avec le plus grand calme. Ce 
n'est eue vers minuit qu'on entendit de vio-
lentes détonations et qu'on aperçut des éclairs 

à grande distance en mer. Les dirigeables 
ennemis ne survolèrent pas la ville. 

Une autre dépêche annonce qu'on entendit 
très loin l'explocion de bombes, dont un des 
zeppelins dut se débarrasser en les lançant 
à la mer. 

généralissime fM 

La remise du bâton n'est pas encore 
fixée. — La récompense du géné-

ral Pétain. 
Paris. 6 Août. 

La haute distinction que le gouvernement 
.vient de conférer au général Foch. en ré-
compense des éminents services quil vient 
de rendre à. la nation par sa brillante contre-
offensive de la Marne, échoit, pour la se-
conde fois depuis le début de la guerre, à 
un général français. Avant Foch, le premier 
vainqueur de la Marne, le général Joffre 
avait reçu le bâton de maréchal le 26 décem-
bre 1916. u 

La date de la remise du glorieux emblème 
n'est pas encore fixée, pas plus que son cé-
rémonial n'st encore arrêté. On Sait que le 
bâton de maréchal est en vermeil et qu'il est 
recouvert de velours bleu sur lequel ressor-
tent les étoiles en vermeil. La longueur du 
bâton est de 5 Scentimètres, le diamètre de 
5 centimètres. • 

En même temps que le gouvernement éle-
vait à la dignité de maréchal de France le 
général Foch, il reconnaissait également les 
éminents services de son collaborateur, le gé-
néral Pétain, cemmandant en chef des ar-
mées du Nord et de l'Est, en le décorant de la 
Médaille militaire, distinction suprême des 
officiers supérieurs. En effet, le nombre de 
généraux titulaires de la Médaille militaire 
est tont-à-fait restreint, On ne compte guère 
actuellement que le maréchal Joffre les gé-
néraux Lyautey, d'Amade, Castelnau, Foch, 
Gouraud, Brugère, Dalstein, de Lacroix, Bail-
loud, Pau, Maunoury, de Langle de Cary, Du-
bail. 

La Guerre sous-marine 
Les navires camouflés et la lutte 

contre les sous-marins 
Londres, 6 Août. 

Le correspondant naval du Xt7?îes fait d'in-
téressantes révélations au sujet du travail 
accompli par des navires mystérieux britan-
niques, qui jouèrent un rôle important dans 
la lutte contre les sous-marins. 

Le correspondant dit que la première men-
tion des navires mystérieux fut faite dans le 
cas du Baralong, qui, le 9 août 1915, coula 
un sous-marin allemand après que l'Arabie 
eut été coulé. On se souviendra que le gou-
vernement-^allemand protesta qu'il n'y avait 
rien, signalant que leBaralong avait le ca-
ractère d'un navire combattant. 

Le Baralong ne fut probablement pas le 
premier qui adopta cette rusé et, depuis lors 
le nombre des navires armés, camouflés en 
d innocents navires marchands pour lutter 
contre les sous-marins, atteint des propor-
tions imposantes. Il ne faudrait pas oublier 
nue les Allemands également construisirent 
des navires mystérieux, mais pour servir à 
attaquer et détruire les navires de com-
merce. 

Les capitaines britanniques firent preuve de 
la plus grande ingéniosité dans l'élaboration 
de plans pour tendre un piège a:ix sous-ma-
rins. Le correspondant cite le cas d'un amiral 
en retraite, servant comme capitaine, oui 
plaça une meule de foin à bord d'un navire 
d'aspect vieillot. Lorsque le sous-marin alle-
mand ordonna aux navires de se rendre les 
Allemands furent étonnés de recevoir 'une 
bordée de cette meule. 

Une autre fois, un caboteur traversait la 
mer du Nord, lorsqu'un sous-marin donna 
l'ordre à i'équ.ipage d'abandonner le navire. 
Les Allemands étaient si sûrs de leur proie, 
que les bombes au moyen desquelles ils 
comptaient couler le caboteur avaient été ap-
portées SUT le pont et déposées près de la 
tourelle. Le capitaine du caboteur, par une 
habile manœuvre se rapprocha du sous-ma-
rin jusqu'à l'amener à portée de son arme-
ment, de sorte qu'il suffit d'un ou deux chus 
pour faire exploser les bombes et faire sauter 
le sous-marin. 

Le correspondant rapporte une autre anec-
dote. Un sous-marin ordonna à un navire de 
se rendre, puis tira dessus quelques obus. Le 
navire mit alors les canots à la mer. Une fem-
me courait sur le pont avec un enfant dans 
les bras, comme si elle était devenue folle. 
Lorsque le sous-marin approcha, elle lança 
son bébé par l'êcoutille ouverte et le bébé fit 
sauter le sous-marin, tandis que la femme 
fut décoré de la croix de Victoria. 

1— .«o- 1 —, 

Communiqué officia. 
Rome, 6 Août. 

Le commandement suprême fait le coia» 
muniqué officiel suivant : 

Sur lê plateau d'Asiago dans la région 
du mont Grappa et sur la Piave inférieu-
re, l'activité des deux artilleries a été 
un peu plus intense. Nos batteries ont 
côntrebattu promptement et efficace-
ment les batteries adverses, atteint les 
centres vitaux de l'adversaire et fait sau-
ter des dépôts de munitions sur la Piave 
inférieure. 

Des détachements britanniques et ita-
liens, en reconnaissance, ont tenu en 
alarme les lignes ennemies sur le pla-
teau d'Asiago. Sur les îlots de la Piave, 
des patrouilles ont récupéré une bonne 
quantité du matériel de guerre aban-
donné par l'ennemi. 

Les conditions atmosphériques ont fa-
varfté les opérations aériennes des diri-
geables et des aviateurs italiens et alliés. 
Six avions ennemis et un ballon captif 
ont été abattus. 

vw On demanae jeune garçon pour courses, 
pharmacie Manuel, 25, cours Pierre-Puget. 

On demande bonne à tout faire, sérieuses ré-
férences. S'adresser hôtel Bordeaux. 

vw On demande une bonne ouvrière et UDA 
ûemi-ouvrière repasseuses chez Mlle Marie Parât 
20, rue d'Aubagne. 2° étage. 

vw On demande de bonnes pigueuses de tiges, 
travail assucé, manufacture de chaussures lo rue 
Virginie. -

vw Garçon de cave demandé cbez Ourse vins 
32, boulevard Madeleine. 

vw On demande une femme de ménage pour 
deux heures, à 0 fr. 40 l'heure rue Paradis 22. 
au 2« étage. 

vw On demande bonne femme de ménage ceatre 
heures par jour, Chapellerie « Au Chinois' rue 
Cannebière, 24. 

vw On demande personne très active, très borne 
tenue, pour visiter fonds de commerce. La Sécurité 
10, rue Cannebière, de 10 à 1S Heures et de S à 5 h 

vw On demande un comptable et un homme Ce 
peme, au magasin. 10, rue Colbert 

vw On demande des bonnes d'enfants des bon-
nes à tout faire, une femme de ménage (quatre 
heures le matin), une nourrice sèche, rne cuisi-
nière, rue Salnte-Philomène. 105. à l'Œuvre 

vw Teinturier rue Dragon, 76. demande une ou-
vrière repasseuse en teinturerie et une arprentle 
Qégrossio, travail à l'année bien rétribué. 

vw On demande de bonnes ouvrières pirueuses 
de bottines pour le dehors et de bom ouvriers finis-
seurs, manufacture de-chaussures veuve Casîanier 
et OIS, 35, rue des Princes, Marseille. 

vw On demande de bons ouvriers niome.irs eî 
plaqueurs, pour chaussure militaire. Estachy. 
19, plaine Saint-Michel. 

vw Caissiers-layetiers, coupeurs fn favers éta-
blisscuses. demandés, 53, boulevard Rabatau. 

vw On demande un camionneur, à la corderie 
Dor, 3, quai du Canal. Sérieuses références. 

vw On demande un Jeune homme pour la sor-
tie des formes et un bon tireur en longueur à la 
machine P. O., à l'usine Charpin, 8 et 10 rue 
Florac. 

v><v Bonne à tout faire sans coucher est de* 
mandée. 42. cour? Pierre-Puaret. au <» 

vw On demande une bonne culottfère chez Mme 
Tochon. tailleuse. rue Pisanron. g. an 1" 

vw On demande nn garçon nour faire les cour-
ses, modes' Ferrier. il. rue Ori-rnan. à l'entresol. 

vw On demande bonnes premières pour le Ami 
et le tailleur; bonnes corsaeières; travail rssnré 
toute l'année. AnnVs Thnon. rue Saint-Fcrréo! en-
trée, 11. ri;o Pavillon. 

vw On demande des ouvrières monteuses de 
fleurs en perles ef des apprenties: travail ft l'ate-
lier. Pellissier. R. rue de la Providence. 

vw On demande une bonne ouvrière repasseuse. 
2, rue des Abeilles. 

ETAT-CIVIL 
L'état civil a enregistré dans îa journée d'hier 

2D naissances, dont 6 illégitimes, et 34 décès. 
mil IWIIIBiimmm 

REMERCIEMENTS (Eyguières) 

D
^

a
^aiul,2r^°n-,-!1"ent vover Princfnal en retraite : M- Olaudius Drujon et leur fils, 

dans 1 impossibilité de répondre personnelle-
ment aux nombreux témoignage de symna-
^ïfA"^ °nt,reCus » l'occasion de là nou-
velle perte douloureuse de leur troisième fils PJf Tî Leon "RUJGN, caporal décoré de la ci^tXi de "uerrc- mort nour la France, adres-
sent leurs remerciements bien sincères à tous 
ceux, parents, amis et, r-nnnaissanres nui ont 
Pris part à leur douleur. 

AVtS DE CIE05S ET DE MESSE (Vzsst 

trat à Carpentras • M. et M- Huo-nès Tevs-
?™™ e,Savv,: M" rte ^-baume . M le lieu-tenant, Jean de Brion. aux armées - M lie.-
ques de P-rion, brigadier d'art lier' ' io« »£ 
mées ; MM. et M- André e Philippe de 
Rrion : M'" Madeleine rcyssier de Savv ■ 
M. et M- Ernest, de Brion : M et M- Jules 
de Brion \ M. Vaillpr-Colomhier rajurfsfrtt 
t

r
Lr.

r

f™T<? « M- Vailler-Colonmier f M et 
M Teyssier de Savv : M et, yr Georops 
Teyss.er de Savv ; M. Fernand Teyssier de 
mines: ont „ch,ar,îs Labaçme et leurs tl milles ont la douleur do fafrs oart du dér-ès 
du sous- îeutenant Pierre flfl BQIGH dn t05« 
d'artillerie, déroré de la CvcU de a erre 
S,;™ ,a,Jran^ ™, co,,rs rtes combats 

AVfS CE &ECES (Avignon) 

M. et M" Henri Gutepu • MM ]0=enh <rt 
René Guiçou : M. Joseph Charpenne M et 
M .t

NS?-T^rC,î?rpenne et leurs enfants : M pt M Félix Bounjue et leurs enfant* - les 
familles fiumou. Charpenne. Doux Farion 
Bqux, Clément. Lombard ont Vhonneur dé 
faire part de la perte cruelle u'ils viennent 
d'éprouver en la personne de 

M. Louis GU1GOU 
iEU

A
r„FS' frè,re- neveu' cm,s]n et allié, décédé 

(les Sacrements de l'Enlisé, T.e convoi 
funèbre nartrra de la maison mortuaire Trn-SS5Î? ^a*11-,, Sàlnt-Rùf, aujourd'hui, mer-
ZK- \ V- h 30 n n'esl na? envoyé de let-tres de faire part. 

Paris, 6 août. — Rien à dire de nouveau en ce 
qui concerne la tenue générale de la cote, qui se 
maintient des plus favorables. La clientèle, mal-
gré la reprise du bombardement, est toujours tm 
portante et. contribue certainement a la reprise 
do l'activité de notre marché. La fermeté de nos 
rentes pe se dément pas. el la plupart des actions 
do nos grandes Socléités de crédit et de nos che-
mins do fer sont demandées. Les affaires nardent 
une bonne ampleur sur le groupe russe dont les 
fonds, surtout, sont favorablement traités. Les au 
tres valeurs sont soutenues. 

AV!S DE DECES ET DE MESSE 

M" paiil Assouad et ses .niants : M et 

enfants : M" Louis Assouad ■ les familles 
Edouard et Pierre Beauchat, Venner et veuve 
Marcot ont la douleur de faire part à' leurs 
amis et connaissances de la perte cruelle 
qu ils viennent d'éprouver en la personne de 

M. Henri ASSOUAD 
Sous-llcutatant au régiment d'Infanterie 

décoré de la Croix de Pierre, proposé pou? 
la Lésion d'honneur, leur fils, frère neveu et 
cousin, mort pour la France le 
*£age de S3 ans, et les prient d'assister à la 
messe qui sera célébrée pour le repos de son 
âme le !) août, a 11 heures du matin, en 
1 église de la Trinité (La Palud). 

AVIS DE OECES ~ 

La Pitié Suprême prie ses adhérents (hom-
mes ou dames) et tontes personnes qui pour-
raient se joindre à elle d'assister aux obsè-
ques du soldat. ST1SE vadis.'os, du 1" train 
des équipages, mort pour la Pntrie oui au-
ront heu aujourd'hui, mercredi, à' l'hôpital 
bénévole 7 bis. Saint-Jean-de-Dièu, à Sain*. Barthélémy. ' -<""*• 

. Le gérant ; VICTO» nRVRlKS. " 
imprimerie .et Sierêoiypie du rnu Provençal 

Rne de la Darse, 75 


